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Introduction  

Ces	recommandations	ont	été	formulées	pour	encourager	la	prière	pour	la	Suisse	et	parce	que	
les	idées	divergent	passablement	quant	à	comment	comprendre	le	rôle	qu’une	nation	est	appe-
lée	à	jouer	dans	le	plan	de	Dieu.	Elles	permettent	également	de	comprendre	s’il	est	indiqué	ou	
non	qu’un	pays	prie	et	intercède.		
Beaucoup	de	paroles	prophétiques	ont	été	prononcées	sur	la	Suisse.	Dieu	a	également	envoyé	
de	plus	en	plus	souvent	des	prophètes	de	l’étranger	pour	réveiller	le	peuple	de	ce	pays.	Au	
point	3	nous	essayerons	de	définir	l’élément	central		de	ces	visions		prophétiques.	
Enfin	sur	la	base	de	cette	compréhension,	au	point	4	nous	définirons	des	sujets	de	prière.	Ils	
ne	constituent	pas		une	liste	exhaustive	d’indications	à	suivre	mais	plutôt	une	proposition	de	
sujets	fondamentaux.	Ceux-ci	peuvent	être	apportés	dans	la	prière	devant	Dieu	et	se	transfor-
meront	éventuellement	sous	la	direction	du	Saint-Esprit,	en	sujets	précis	pour	lesquels	prier,	
intercéder,	implorer.	
En	attaché,	vous	trouverez	quelques	réflexions	sur	la	bénédiction	et	la	malédiction	reposant	
sur	une	nation,	adaptées	à	la	situation	actuelle	de	la	Suisse.	
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Quelques éléments de compréhension  

Peuples et nations :	pas	un	concept	précis;	les	peuples	sont	de	grandes	communautés	la	
plupart	du	temps	d’origine	semblable,	les	nations	sont	des	peuples	qui	sont	soumis	pour	
l’essentiel	à	une	autorité	commune.
L’Etat :	personne	juridique	qui	représente	un	peuple	ou	une	nation.	Son	gouvernement	est	
formé	d’êtres	humains	qui	agissent	au	nom	de	l’autorité	de	cette	personne	juridique.	
Les domaines de la société :	la	politique,	la	culture,	la	formation/l’éducation,	les	médias,	la	
santé,	l’économie,	etc.	
Le pays :		une	nation	qui	se	tient	sur	un	territoire	précisément	délimité,	représenté	par	le	
peuple	et	l’Etat	dans	tous	les	domaines	de	la	société.		
Le Corps de Christ :	les	Juifs	messianiques	et	tout	l’ensemble	des	êtres	humains	de	toutes	
les	églises,	confessions,	dénominations,	oeuvres	et	groupements	qui	vivent	dans	la	crainte	de	
Dieu	et	suivent	Jésus-Christ.	
Les autorités : les	personnes	qui	premièrement	portent	l’autorité	supérieure	dans	l’Etat,	
mais	également	dans	d’autres	domaines	de	la	société.	
Les commandements/prescriptions de Dieu :	les	valeurs	et	les	manifestations	de	la	volonté	de	
Dieu	à	l’intention	des	êtres	humains	telles	qu’elles	sont	mentionnées	dans	la	Parole	de	Dieu,	la	Bible.

•

•

•

•

•

•

•
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Bases sur lesquelles prier pour la Suisse
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Nous	avons	défini	en	six	points,	les	bases	pour	une	bonne	compréhension	de	la	nécessité	et	du	
commandement	à	prier	pour	notre	pays:

I  La Suisse a, comme tous les peuples et les nations, une fonction, une vocation et une 
responsabilité dans l’histoire du monde telle que dirigée par Dieu.  
Les	peuples	et	les	nations	ne	sont	pas	le	fruit	du	hasard	dans	l’histoire	;	ils	ont	été	formés	
par	Dieu	et	installés	dans	leurs	frontières	(Gen.	32.8	;	Actes	17.26).	Dieu	mandate	et	
dirige	les	peuples	et	les	nations.	C’est	un	processus	dynamique	tout	au	long	de	l’histoire	
qui	a	donné	lieu	à	des	changements	de	frontières,	au	déclin	ou	à	la	reconstruction	des	
peuples	et	des	nations.	La	raison	d’être	des	peuples	et	des	nations	n’a	jamais	cessé	et	ne	
cessera	jamais;	au	contraire,	elle	est	de	grande	importance,	même	dans	la	Jérusalem	future	
(voir	Ap.	21.24-26).

II La Suisse, comme tous les peuples et les nations, a pour responsabilité de définir et 
de veiller au respect de certaines règles pour la vie en commun. Ces ordonnances de 
vie doivent être en accord avec les commandements de Dieu et leur mise en pratique 
encouragée et rendue possible pour tous.	
Les	textes	bibliques	qui	soutiennent	cette	déclaration	sont	par	exemple	les	suivants:		
Rom.	13.1-3;	1	Pi.	2.13-14;	Tite	3,1;	ainsi	que	le	témoignage	du	peuple	d’Israël.		
Dieu	juge	les	peuples	et	les	nations	sur	la	base	de	leur	obéissance	aux	commandements	
divins.	Ces	commandements	de	Dieu	sont	inscrits	dans	le	cœur	des	humains		
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(Rom	2	.14-15);	ils	sont	considérés	dans	la	Bible	comme	Parole	de	Dieu	et	doivent	être	
vécus	et	témoignés	par	le	Corps	de	Christ.	Un	rôle	d’une	très	grande	importance	a	été	
confié,	dans	ce	domaine,	au	peuple	juif	et	à	la	nation	d’Israël	avec	qui	Dieu	a	conclu	une	
alliance	valable	aujourd’hui	encore.	
Cette	alliance	a	des	conséquences	de	bénédiction	et	de	malédiction	pour	Israël	et	
pour	les	nations.	Elle	est	aussi	un	signe	perpétuel	des	intentions	de	Dieu	de	vivre	cette	
alliance	avec	tous	les	peuples	et	toutes	les	nations.	Cela	se	réalisera	parfaitement	lors	de	
l’établissement	de	la	nouvelle	Jérusalem	(Ap.	21.3).

III Les peuples et les nations remplissent leur mandat de manière différente. Il est 
cependant important de bien différencier l’Etat et l’Eglise.  
Il	n’y	a	aucune	nation	qui,	à	elle	seule,	est	le	Corps	de	Christ.	De	la	même	manière	que	
l’Etat	n’est	pas	l’Eglise.	Et	l’Eglise	en	tant	que	partie	organisée	du	Corps	de	Christ	n’a	pas	
à	gouverner	comme	l’Etat,	car		«son	royaume	n’est	pas	de	ce	monde»	( Jn.	18.36).	D’autre	
part	toute	autorité	vient	de	Dieu	(Rom.	13.1ss).	Ainsi	il	est	important	de	séparer	l’Etat	
de	l’Eglise,	avec	cette	nuance	que	l’Etat	dans	son	mandat	a	à	maintenir	l’ordre	dans	le	
pays,	avec	le	soutien	de	l’Eglise.		
Les	hommes	et	les	femmes	qui	portent	en	eux	le	témoignage	de	la	vie	de	Christ	ont	tou-
jours	été	une	minorité	dans	les	nations	et	ils	le	seront	vraisemblablement	toujours	dans	le	
monde	actuel	(Mt.	7.14),	mais	il	peut	y	avoir	une	Suisse	dans	laquelle	plus	de	personnes	
qu’aujourd’hui		vivent	une	réconciliation	avec	Dieu.	Il	peut	y	avoir	une	Suisse	qui,	en	tant	
que	nation,	rappelle	aux	autres	nations	les	ordonnances	divines.	
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IV Le Corps de Christ d’un pays a pour  tâche de rendre témoignage de sa foi dans le 
pays, d’être «sel et lumière»; de veiller par la prière et l’intercession sur ce pays et 
de rappeler à ses membres, la vocation qu’il leur est demandé de vivre dans tous les 
domaines de la société et dans l’Etat.	
Tous	les	pays,	dans	tous	les	domaines	de	la	société,	ont	besoin	du	témoignage	et	de	la	foi	
du	Corps	de	Christ.	Le	Corps	de	Christ	témoigne	d’une	absence	totale	de	peur	devant	les	
hommes,	tout	en	vivant	dans	la	crainte	de	Dieu,	particulièrement	envers	ceux	qui	portent	
des	responsabilités	dans	le	pays.	Les	chrétiens	de	ce	pays	ont	pour	mission	d’être	tout	
simplement	présents	au	milieu	de	leurs	concitoyens,	de	ne	pas	se	singulariser	mais	au	
contraire	d’être	«sel	répandu»	et	de	leur	faire	envie	d’appartenir	au	Royaume	de	Dieu.	

V La Suisse, en tant que nation, a bénéficié de grâces particulières de la part de Dieu. 
Elle a par conséquent des devoirs spécifiques devant Dieu.  
Les	habitants	de	la	Suisse	n’ont	jamais	été	ni	meilleurs	ni	pires	que	ceux	des	autres	
nations.	Pourtant	il	a	plu	à	Dieu,	dans	Sa	bonté,	de	faire	bénéficier	la	nation	suisse,	de	
signes	chrétiens	particuliers:

Le	fait	qu’elle	se	soit	constituée	en	tant	que		„Confédération“	en	réponse	à	l’appel	de	
Dieu	(au	nom	de	Dieu),	implique	qu’elle	soit	responsable	devant	LUI		–	le	serment	
du	Rütli,	la	Lettre	fédérale	de	1291	
Les	fondements	de	l’Etat	suisse	d’aujourd’hui;	La	Constitution	fédérale	avec	son	
préambule	„Au	nom	de	Dieu	Tout-Puissant“
Le	signe	de	la	croix	de	Christ	sur	son	drapeau	
Les	paroles	de	l’hymne	national	(un	appel	à	la	prière,	à	la	liberté),	le	Jeûne	fédéral	
(jour	de	prière,	de	reconnaissance	et	de	repentance),	la	pièce	de	Frs.	5.00	qui	portent	
ces	mots	:	dominus	providebit	(Dieu	pourvoira)		

•

•

•
•
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	 Tous	ces	signes	rappellent	aux	Confédérés	et	à	ceux	qui	sont	chargés	d’autorité	dans	
l’Etat,	la	réalité	de	Jésus-Christ	et	leur	responsabilité	devant	Dieu.	De	la	même	manière,	
ils	rappellent	aux	chrétiens	leur	responsabilité	envers	la	Confédération,	en	particulier	face	
à	l’Etat	et	dans	les	domaines	de	la	société.	
	
La Suisse et son histoire sont également un témoignage de la grâce divine:

Protection	des	catastrophes	nationales	(La	Suisse	fut	épargnée	lors	des	deux	
guerres	mondiales	du	XXème	siècle	alors	que	la	bataille	sévissait	tout	autour	en	
Europe,	etc.)	
Richesse	malgré	l’absence	de	richesses	naturelles	(un	sol	pauvre,	pas	d’accès	à	la	mer,	
une	grande	partie	de	son	sol	incultivable,	montagnes,	etc.)
Unité	malgré	quatre	régions	linguistiques		/	diversités	ethniques,	culturelles,	confes-
sionnelles.	
Manifestations	d’évènements	spirituels	avec	des	répercussions	internationales	dans	
différents	domaines	(la	Réforme,	le	mouvement	des	Anabaptistes,	la	Croix	rouge,	
etc.)	
La	Suisse	a,	en	tant	que	nation	et,	sur	la	base	de	ces	bénédictions,	une	responsa-
bilité	devant	Dieu.	De	même	l’Etat	a	pour	mission	de	veiller	à	ce	que	la	Parole	de	
Dieu	puisse	être	annoncée	sans	restriction	et	que	le	témoignage	de	la	foi	chrétienne	
puisse	être	vécu.	

•

•

•

•

•
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VI Chaque pays a à vivre sa propre vocation et mission dans l’histoire du monde - la 
Suisse également.	
La	Suisse	représente,	par	son	existence,	le	concept	d’une	communauté	unie	de	peup-
les	libres	par	la	volonté	de	citoyens	libres.	Elle	comprend	cela	comme	une	possibilité	
librement	consentie	de	toutes	parts	et	par	le	témoignage	de	son	existence.	A	cause	de	son	
histoire,	la	Suisse	a	aussi	reçu	un	ministère	de	compassion	et	de	réconciliation.	Elle	doit	
donc	être	une	démonstration	de	la	bénédiction	de	Dieu	qui	descend	par	amour	sur	tous	
ceux	qui	se	tournent	vers	Lui.
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Une vue prophétique de la Suisse
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Dieu	a	béni	la	Suisse	jusqu’ici	-	et	la	bénit	encore	-		pour	qu’elle	soit	une	bénédiction	pour	
Israël	et	les	nations.	La	Suisse	a,	en	tant	que	nation,	une	vocation	spéciale	dans	le	plan	de	salut	
de	Dieu	pour	le	monde	soit	:		un	ministère	de	compassion	et	de	pardon,	une	onction	d’équité,		
un	don	du	partage,	un	témoignage	de	la	bénédiction	par	la	diffusion	de	la	Parole	de	Dieu	dans	
le	monde	entier,	un	exemple	de	paix	et	d’unité	dans	la	diversité,	un	lieu	de	refuge	et	aussi	un	
lieu	de	ressourcement	et	de	guérison	pour	beaucoup	d’étrangers,	un	rôle	de	veilleur	parmi	les	
nations	et	de	combattant	pour	Dieu.	

Cette	bénédiction	a	été	visible	dans	l’histoire	mais	elle	s’est	de	plus	en	plus	perdue	par	le	
mépris	de	Dieu	et	de	sa	Parole.	Ainsi	la	situation	actuelle	peut	se	définir	de	la	manière		
suivante	:	sous	la	bannière	de	l’humanisme	se	cache	l’impiété,	le	blasphème,	l’abus	de	pouvoir,	
l’égoïsme,	la	rapacité,	le	règne	de	Mammon,	le	déclin	de	la	valeur	du	couple	et	de	la	famille,	la	
sécurité	en	soi-même	plutôt	qu’en	Dieu,	le	mépris	de	l’autorité	/	de	l’Etat,	la	rébellion,	l’esprit	
de	mort,	l’orgueil,		l’envie,	la	jalousie,	l’obscurcissement.			

Nous,	chrétiens	de	Suisse,	nous	avons	abandonné	le	pays	depuis	longtemps	et	nous	nous	
sommes	concentrés	sur	nos	propres	objectifs.	C’est	pourquoi	nous	vivons	une	vie	sans	vie,	
stérile,	une	religion	politisée	au	lieu	d’une	foi	bien	vivante.	Les	hommes	et	les	femmes	de	ce	
pays	ne	ressentent	pratiquement	plus	l’amour	et	la	gloire	de	Dieu	manifestée	par	le	Corps	
de	Christ.	Le	pays	est	abusé,	sous	de	fausses	puissances.	Aujourd’hui	la	Suisse,	en	tant	que	
nation,	rejette		et	méprise	ses	racines	chrétiennes	et	s’expose	à	toutes	sortes	de	forces	étrangères	
au	divin.		
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Dieu	permettra	que	les	fausses	fondations	soient	de	plus	en	plus	ébranlées,	que	les	blessures	
et	les	emprisonnements	de	la	Suisse	parviennent	à	la	lumière	pour	donner	une	chance	aux	
hommes	et	aux	femmes	de	ce	pays	de	se	positionner	du	côté	du	vrai	fondement	:	Jésus-Christ.	
Les	mots	qui	caractérisent	cela	sont	les	suivants	:		bouleversements,	catastrophes	naturelles	
comme		tremblements	de	terre,	inondations	et	tempêtes,	effondrement	économique	comme	
crise	du	système	financier,	etc.

Dieu	est	aussi	un	Dieu	de	grâce.	Il	désire	encore	une	fois		répandre	puissamment		Son	Esprit	
sur	la	Suisse	et	appeler	beaucoup	d’hommes	et	de	femmes	à	Le	suivre.	Il	se	manifestera	à	
nouveau	comme	le	Tout-Puissant	par	la	force	de	l’Esprit,	par	des	signes	et	des	miracles.		
Dieu	recherche	des	hommes	et	des	femmes	qui	Lui	soient		consacrés,	qui	vivent	Sa	gloire	et	
qui	se	tiennent	debout	dans	l’intercession	et	la	prière	pour	le	pays,	pour	que	tous	puissent	
bénéficier	de	la	Grâce	et	non	subir	le	jugement.	Dieu	appelle	les	chrétiens	à	se	consacrer	hum-
blement	et		courageusement	et	à	rechercher	la	sainteté	dans	tous	les	domaines	de	leur	être.	Il	
les	appelle	à	abandonner	les	fausses	sécurités	et	les	systèmes	du	monde	et	à	se	donner	à	Lui	
entièrement	avec	confiance.	Dieu	veut	que	Sa	sainteté	brûle	à	nouveau	dans	les	communautés	
et	que	Ses	enfants	se	laissent	transformer	par	Lui,	dans	leur	cœur.
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Il	y	a	la	grâce	et	le	jugement,	les	deux	existent,	mais	ces	deux	éléments	doivent	conduire	à	
Dieu.		Quant	à	savoir	dans	quelle	mesure	la	grâce	et	le	jugement	se	manifesteront		sur	la	
Suisse,	cela	dépend	en	réalité	du	Corps	de	Christ.	Nous	sommes	appelés,	nous	chrétiens	de	la	
Suisse,	à	nous	lever	pour	former	une	armée	d’intercesseurs	pour	notre	pays.	L’amour	de	Christ	
nous	invite,	nous	pousse,	à	prier	pour	notre	pays,	dans	le	but	que	les	promesses	de	Dieu	en	
faveur	de	notre	pays	et	selon	Son	plan	puissent	se	réaliser.		

Beaucoup	disent	que	la	Suisse	se	trouve	à	un	tournant	et	que	des	changements	radicaux	vont	
se	produire	dans	un	avenir	proche	comme	évoqué	ci-dessus.	Et		beaucoup	seront	surpris	!			
Le	principal	de	ce	qui	a	été	dit		correspond	aux	déclarations	de	Jésus	concernant	les	derniers	
temps,	que	nous	trouvons	dans	les	Evangiles	:	Mt.	24	et	Mc.	13,	et	dans	l’Apocalypse	de	Jean.	
Ces	paroles	sont	également	une	représentation	des	principes	spirituels	que	nous	trouvons	dans	
la	Parole	de	Dieu,	comme	par	exemple	:	le	libre-choix	de	la	bénédiction	et	de	la	malédiction	
par	un	peuple.
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Sujets de prière pour la Suisse
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Nous	sommes	tous	appelés,	en	tant	que	chrétiens,	à	reconnaître	et	à	prendre	au	sérieux	la	né-
cessité	et	le	commandement	de	Dieu	à	prier	pour	notre	pays.	Le	regard	porté	sur	la	situation	
actuelle	et	sa	différence	avec	le	plan	divin	pour	notre	pays	doivent	nous	toucher.	Que	le	Saint-
Esprit	nous	pousse	à	nous	mettre	en	action,	à	nous	laisser	interpeller	personnellement	et	à	
nous	unir	en	tant	que	chrétiens,	dans	un	engagement	de	prière,	devant	le	Trône	de	Dieu	!

1 Tim. 2.1-2: J’exhorte donc, en tout premier lieu, à faire des requêtes, prières, intercession, actions 
de grâces, pour tous les hommes, pour les rois,  et pour tous ceux qui occupent une position supéri-
eure, afin que nous menions une vie paisible et tranquille, en toute piété et dignité.

Notre prière contiendra donc les éléments suivants : 
Remercier:	Remercier	pour	la	bénédiction	divine		qui	repose	sur	notre	pays.	Remercier	pour	

les	hommes	et	les	femmes,	les	autorités	qui	s’engagent	avec	la	crainte	de	Dieu	dans	
le	cœur,	en	réponse	à	l’appel	de	Dieu	et	qui	continueront	à	le	faire.		

Pardonner:	Demander	pardon	pour	tout	ce	qui	vient	à	l’encontre	du	Royaume	de	Dieu	dans		
notre	pays.	Demander	pardon	pour	toutes	les	situations	et	les	développements	qui	
ne	correspondent	pas	à	la	Parole	et	à	la	volonté	de	Dieu.	

Intercéder: Intercéder	pour	le	Corps	de	Christ	de	ce	pays,	en	fonction	des	sept	sujets	élaborés	
et	mentionnés	ci-dessous.	Comme	nous	pouvons	le	comprendre,	ces	sujets	de	
prière	correspondent	à	la	volonté	de	Dieu	pour	notre	pays.	

Prier:	 Prier	pour	la	vocation	de	notre	pays	et	les	promesses	le	concernant.	Rechercher	Sa	
volonté	pour	nous,	en	tant	que	nation.
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Ces sept sujets de prière mentionnés se présentent comme suit :

I. Que le Corps de Christ en Suisse soit un témoignage vivant de la foi en Jésus-
Christ et qu’il veille sur le pays, par la prière et l’intercession.  
Que	par	une	sincère	repentance	et	consécration	à	Dieu,	les	chrétiens	de	ce	pays	se	lais-
sent	purifier	par	Dieu	de	telle	manière	que	leur	façon	d’être	et	d’agir	expriment	de	mi-
eux	en	mieux	les	deux	commandements	d’amour	divins	(Mt.	22.37-40).	Que	le	Corps	
de	Christ	en	Suisse	soit	conscient	de	l’importance	de	son	comportement,	pour	tout	le	
pays	(2.	Chr.	7.14).	Qu’il	recherche	la	face	de	Dieu,	qu’il	se	soumette	en	obéissance	à	
Sa	direction	et	devienne	par	cela	une	bénédiction	pour	le	pays.	Que	les	chrétiens	de	ce	
pays	prennent	au	sérieux	leur	mandat	de	prier	pour	les	autorités	pour	que	la	promesse	
donnée	puisse	se	réaliser	(1.Tim.	2.1-2).

II. Que concrètement davantage d’hommes et de 
femmes soient réconciliés avec Dieu et leurs 
prochains et qu’ils témoignent de Jésus-Christ 
par leur vie, dans tous les domaines de la société. 
Que	les	chrétiens		de	ce	pays	soient	si	remplis	du	
Saint-Esprit	que	leurs	paroles	et	leurs	actes,	les	si-
gnes	et	les	miracles	manifestés	aient	pour	effet	que	
beaucoup	acceptent	de	se	tourner	vers	Dieu	et	de	se	
réconcilier	avec	Lui	(1.	Cor.	2.4;	2.	Cor.	5.20;		
Héb.	2.4).	Qu’ils	vivent	réconciliés	avec	leurs	pro-
chains	et	les	servent	avec	leurs	dons.	
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III. Qu´un plus grand nombre possible de chrétiens exercent une autorité dans les 
domaines de la société et qu’ils prennent leur responsabilité  devant Dieu  et sous 
la direction du Saint-Esprit. 
Que	les	hommes	et	les	femmes	en	position	de	responsabilité	dans	la	société	retrouvent,	
grâce	au	témoignage	des	chrétiens,	la	crainte	de	Dieu.	Que	les	chrétiens	qui	se	sentent	
appelés,	acceptent	de	prendre	des	postes	à	responsabilité.

IV.   Que les lois et règlements de la société suisse soient conformes aux commande-
ments divins et soient respectés devant Dieu.  
Qu’une	grande	majorité	de	Suisses	reconnaissent	les	avantages	des	lois	qui	sont	
conformes	aux	commandements	de	Dieu.	Que	les	lois	existantes	qui		seraient	en	
contradiction	avec	l’intention	de	Dieu	puissent	être	corrigées.	Que	de	nouvelles	lois,	
également	au	niveau	international	et	supranational,	ne	soient	acceptées	que	si	elles	
peuvent	être	approuvées	par	Dieu.				

V. Que les dirigeants de la société suisse puissent encourager la population à vivre 
selon les lois de Dieu, également dans leur vie privée.  
Que	les	valeurs	chrétiennes	reflétées	dans	les	lois	pratiquées	en	Suisse	aient	une	influ-
ence	sur	les	valeurs	de	la	vie	en	commun	pour	chaque	individu	vivant	en	Suisse.	Que	
ces	valeurs	puissent	être	ressenties	par	les	étrangers	qui	séjournent	et	ceux	qui	circulent	
dans	notre	pays,	très	pratiquement	aussi	dans		leurs	contacts	avec	la	population	suisse.	
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VI. Que la population suisse, et la Suisse comme nation, représentée par ses autorités, 
maintiennent les valeurs chrétiennes au niveau de l’Etat et par conséquent dans les 
responsabilités qui s’y rapportent.  
Que	les	signes	chrétiens	dont	la	Suisse	a	bénéficié	en	tant	que	nation	(voir	point	V	
ci-dessus)	soient	compris	comme	des	cadeaux	de	Dieu.	Que	ce	soit	naturel	pour	les	
autorités	du	pays	de	les	considérer	ainsi.	Qu’il	n’y	ait	pas	de	restrictions	au	niveau	de	
la	liberté	religieuse	ni	de	prise	de	position	d’autorité	dans	le	domaine	des	convictions	
de	la	foi.	Que	ces	signes	soient	pris	au	sérieux	par	ceux	qui	assument	des	responsa-
bilités	au	nom	du	pays,	qu’ils	tendent	à	agir		selon	les	valeurs	chrétiennes	et	selon	les	
commandements	de	Dieu	tels	qu’ils	sont	décrits	dans	la	Bible.	

VII.  Que la Suisse porte, auprès des autres nations, un témoignage en accord avec les  
commandements divins : source de paix et de bien-être. Que dans la mise en pra-
tique de ces commandements, elle devienne un témoignage de la bénédiction de 
Dieu. Que ce témoignage se manifeste  au travers de mains secourables, de pas qui 
rapprochent, de moyens qui libèrent et d’attitudes cohérentes ; tout spécialement 
aussi dans le service auprès des plus faibles et des plus démunis.  
Que	par	le	témoignage	d’une	vie	en	commun	dans	la	paix	et	la	liberté,	malgré	de	très	
grandes	différences	et	des	intérêts	divergents	ainsi	que	par	le	maintien	de	relations	por-
teuses	de	bénédictions	et	de	paix	en	faveur	d’Israël,	la	Suisse	puisse	continuer	à	être	un	
élément	pacificateur.		Qu’elle	soit	un	exemple		de	vie	commune	faite	de	réconciliations	
auprès	de	la	communauté	internationale.	Que	les	représentants	de	la	Suisse	puissent	se	
positionner	au	plan	international	et	supranational,	en	accord	avec	les	commandements	
bibliques.		
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Suggestions pratiques pour la prière
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Il	est	possible	de	prier	ces	sujets	tels	quels.	Nous	croyons	que	ces	prières	sont	porteuses	de	
sens.	Toutefois	comment	puis-je	faire	mieux	si	la	manière		dont	ces	prières	sont	exprimées	
ne	correspond	pas	à	la	mienne	et	s’il	m’est	difficile	de	prier	vraiment	avec	un	texte	qui	me	
semble	si	„étranger“?	Que	puis-je	faire	si	les	vérités	sous-jacentes	aux	sujets	de	prière	ne	sont	
pas	convaincantes	pour	moi	?	

Nous	croyons	selon	la	Bible	que	nos	prières	sont	exaucées	lorsque	nous	les	prononçons	
avec	foi	(Mt.	21.22)	en	accord	(Mt.	18.19)	et	selon	la	volonté	de	Dieu	( Jn.	14.13).	Cela	veut	
dire	qu’en	tant	que	personne	ou	qu’en	tant	que	groupe,	nous	pouvons	présenter	un	sujet	de	
prière	à	Dieu	en	Lui	demandant	de	nous	montrer	par	le	Saint-Esprit	comment	nous	devons	
formuler	cette	prière	concrètement.	Par	conséquent,	nous	vous	proposons	une	façon	de	
procéder	en	trois	temps	:	

1.	 Se	mettre	d’accord	sur	un	sujet	de	prière,	le	présenter	à	Dieu	et	se	mettre	à	Son	
écoute	pour	savoir	ce	qu’Il	a	à	dire,	respectivement	à	faire,	concernant	ce	sujet.

2.	 Partager	ce	qui	a	été	entendu,	l’examiner	et	se	mettre	d’accord	sur	ce	pourquoi	il	
s’agit	d’intercéder	auprès	de	Dieu,	respectivement	ce	qui	doit	être	dit,	sous		
l’autorité	de	Christ.	

3.	 Prier,	selon	la	direction	du	Saint-Esprit.	

Selon	le	mandat	personnel	de	chacun	et	le	temps	à	disposition,	un	sujet	par	jour	ou	par	se-
maine	sera	abordé,	dans	la	présence	de	Dieu.	Nous	recommandons	également	de	reprendre	
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certains	sujets	à	plusieurs	reprises,	devant	Dieu.	Il	ne	s’agit	pas	d’une	obligation	mais	de	
maintenir	le	contenu	d’un	sujet	de	prière	devant	le	trône	de	Dieu	et	de	dire	par		obéissance,		
les	paroles	inspirées	par	le	Saint-Esprit.	

Dans	un	groupe,	les	différents	sujets	seront	attribués	pour	la	prière	à	chaque		intercesseur,	
ou	à	des	équipes	de	deux.	Laissez-vous	conduire	par	le	Saint-Esprit	pour	trouver	une	bonne	
formule.		

Nous	vous	souhaitons	de	trouver	le	courage	et	le	temps	de	vivre	cette	expérience.	La	prière,	
et	tout	spécialement	l’intercession,	peut	devenir	par	l’écoute	active	de	Dieu	et	la	mise	en	
pratique	de	ce	qui	a	été	entendu,	un	temps	très	enrichissant	de	notre	vie.	Une	vie	de	prière	
parfois	sèche,	influencée	par	un	sentiment	d’	obéissance	et	de	devoir,	peut	être	transformée	
en	une	rencontre	avec	le	Tout	–Puissant	–	notre	Père	Céleste	–	Qu’y	a-t-il	de	plus	beau	?		
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